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Attestation des personnes physiques responsables 
du rapport financier annuel 
 
 
 

« J'atteste qu'à ma connaissance, les comptes semestriels pour l’année écoulée sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de la société et, que le rapport semestriel d'activité ci-joint présente un tableau fidèle des évènements 
importants survenus pendant six de l'exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions 
entre parties liées ainsi qu'une description des principaux risques et principales incertitudes.» 
 

La société TONNER DRONES SA  

Représentée par Diede van den Ouden 

Directeur Général 
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1. About Tonner Drones 
 

Tonner Drones develops technologies for the logistics sector. Tonner Drones holds significant stakes in several 
promising French drone manufacturers, such as Elistair and Donecle. Tonner Drones' strategy is to increase the 
value of its investments in these companies through active asset management. Additional revenue can be 
generated through royalties on patents held by Tonner Drones. Tonner Drones does not intend to own a 
manufacturing plant; however, it is committed to maintaining its R&D activities for its products and systems in 
France. Tonner Drones employs an active strategy for managing its cash flow. 
 
ISIN CODE: FR0011522168 
Ticker Symbol: ALDR 
Warrant: FR001400RIB4 TDBS 
Number of shares as of 02/09/2025: 543,777,822 
Par Value: €0.0125 
Share Capital: €6,797,322.78 
SIREN (French Company Registry Number): 530 740 562 
27, avenue de l’Opéra – 75001 Paris 
 

2. CEO’s foreword 
 

Nearly a year after my appointment, I am pleased to address you. During the past year, we have successfully 
steered Tonner Drones out of its financial difficulties. The company is finally positioned for the future. The first 
half of 2025 showed significant improvement in financial results, and I am optimistic that we can continue this 
positive trend. We are entering an exciting period during which we will implement Tonner Drones' new strategy. 
This strategy will remain focused on cost reduction, but will also be resolutely focused on profitability. While my 
expertise lies in making sound investments, we also remain interested in the drone industry. Our Countbot 
solution, in particular, could generate revenue for the company, and our investments in the drone sector should 
thrive, given the industry's continued growth. 
 
Following the close of the third quarter, we announced a capital increase to strengthen the company's financial 
position. As CEO and majority shareholder, I announced my subscription to the new shares and guaranteed the 
transaction. This share issue will not disrupt the current trend; we opted for minimal dilution. Furthermore, by 
issuing various bonus share plans (BSPs), we hope to offer shareholders the opportunity to invest in the company 
again, as they did last year. 
 
I thank all shareholders for their support. Given the company's past, I understand that we still have much to prove. 
I cannot promise success, but I can promise that I will work hard and do everything in my power to live up to their 
trust and achieve strong results for the company. By being the company's primary shareholder and continuing to 
invest, I hope to align my interests with those of the shareholders. 
 
Finally, I encourage shareholders to read the FAQ and my letter to shareholders. I hope it will contribute to a 
better understanding of our strategy and my own philosophy. 
Q&A : https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/FR_Tonner-Drones-repond-aux-questions-des-
actionnaires.pdf 
Lettre aux actionnaires : https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/10/FR_Shareholder-letter_PR.pdf 
 
 
 
 
 
 

https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/FR_Tonner-Drones-repond-aux-questions-des-actionnaires.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/FR_Tonner-Drones-repond-aux-questions-des-actionnaires.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/10/FR_Shareholder-letter_PR.pdf


5 

 
 

This document has been translated from French 

 

3. The company's situation and activities during the period 
 
The most important events of 2025 are described below in chronological order, using information from 
official communications and press releases. Please also consult the company's website to read these press 
releases. 
 

1. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/02/ENG_Tonner-Drones_Our-listing-on-the-stock-
market-has-attracted-interest.pdf  
 

2. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-answers-questions-from-
shareholders.pdf  
 

3. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-accelerates-the-
commercial-development-of-the-INHIBITOR-solution.pdf  
 

4. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-reports-significant-
positive-cash-inflow.pdf  
 

5. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-retains-its-stake-in-
Elistair.pdf  
 

6. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-Obtains-Patent-For-
Inhibitor-In-The-United-States.pdf  
 

7. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-publishes-its-Annual-
Results-2024.pdf  
 

8. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-CEO-increases-his-stake-
to-13-and-completes-debt-restructuring.pdf  
 

9. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-pleased-to-present-new-
board-members.pdf  
 

10. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/06/ENG_Tonner-Drones-encourages-
shareholders-to-vote-at-the-Ordinary-and-Extraordinary-General-Meeting-on-Thursday-June-19-
2025.pdf 
  

11. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Minutes-of-the-ordinary-and-
extraordinary-general-meeting-of-TONNER-DRONES.pdf  

 

4. Événements intervenus depuis 30-06-2025 
 

12. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Tonner-Drones-Provides-H1-2025-
Business-Update-and-Strategic-Outlook-Including-Treasury-Expansion-into-Crypto-Sector.pdf 
 

13. https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/09/Tonner_Drones_ENG_Tonner-Drones-
announces-the-launch-of-a-capital-increase-with-preferential-subscription-rights-in-the-form-of-ABSA-
for-a-maximum-amount-of-approximately-1-million-euros-1.pdf  

 
 
 

https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/02/ENG_Tonner-Drones_Our-listing-on-the-stock-market-has-attracted-interest.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/02/ENG_Tonner-Drones_Our-listing-on-the-stock-market-has-attracted-interest.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-answers-questions-from-shareholders.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-answers-questions-from-shareholders.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-accelerates-the-commercial-development-of-the-INHIBITOR-solution.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-accelerates-the-commercial-development-of-the-INHIBITOR-solution.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-reports-significant-positive-cash-inflow.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-reports-significant-positive-cash-inflow.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-retains-its-stake-in-Elistair.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/03/ENG_Tonner-Drones-retains-its-stake-in-Elistair.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-Obtains-Patent-For-Inhibitor-In-The-United-States.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-Obtains-Patent-For-Inhibitor-In-The-United-States.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-publishes-its-Annual-Results-2024.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/04/ENG_Tonner-Drones-publishes-its-Annual-Results-2024.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-CEO-increases-his-stake-to-13-and-completes-debt-restructuring.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-CEO-increases-his-stake-to-13-and-completes-debt-restructuring.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-pleased-to-present-new-board-members.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/05/ENG_Tonner-Drones-pleased-to-present-new-board-members.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/06/ENG_Tonner-Drones-encourages-shareholders-to-vote-at-the-Ordinary-and-Extraordinary-General-Meeting-on-Thursday-June-19-2025.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/06/ENG_Tonner-Drones-encourages-shareholders-to-vote-at-the-Ordinary-and-Extraordinary-General-Meeting-on-Thursday-June-19-2025.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/06/ENG_Tonner-Drones-encourages-shareholders-to-vote-at-the-Ordinary-and-Extraordinary-General-Meeting-on-Thursday-June-19-2025.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Minutes-of-the-ordinary-and-extraordinary-general-meeting-of-TONNER-DRONES.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Minutes-of-the-ordinary-and-extraordinary-general-meeting-of-TONNER-DRONES.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Tonner-Drones-Provides-H1-2025-Business-Update-and-Strategic-Outlook-Including-Treasury-Expansion-into-Crypto-Sector.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/07/ENG_Tonner-Drones-Provides-H1-2025-Business-Update-and-Strategic-Outlook-Including-Treasury-Expansion-into-Crypto-Sector.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/09/Tonner_Drones_ENG_Tonner-Drones-announces-the-launch-of-a-capital-increase-with-preferential-subscription-rights-in-the-form-of-ABSA-for-a-maximum-amount-of-approximately-1-million-euros-1.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/09/Tonner_Drones_ENG_Tonner-Drones-announces-the-launch-of-a-capital-increase-with-preferential-subscription-rights-in-the-form-of-ABSA-for-a-maximum-amount-of-approximately-1-million-euros-1.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2025/09/Tonner_Drones_ENG_Tonner-Drones-announces-the-launch-of-a-capital-increase-with-preferential-subscription-rights-in-the-form-of-ABSA-for-a-maximum-amount-of-approximately-1-million-euros-1.pdf
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5.  Financial statements for the fiscal half-year ending June 30, 2025 

 

Some key figures for the period ending June 30, 2025, compared to June 30, 2024: 
 

• The Company generated lower revenue of €67,000, compared to €93,000. 

• Operating expenses decreased to €375,000, compared to €1,161,000. 

• The financial result shows a profit of €78,000, compared to a loss of €1,995,000. 
Including unrealized gain of €66,000 on positions in the treasury portfolio, the financial result would be €144,000. 

• The extraordinary result was €0, compared to a loss of €1,252,000. 

• The total result is a loss of €141,000, compared to a loss of €4,347,000. 
Including unrealized gain of €66,000 on positions in the treasury portfolio, the loss would be €75,000. 

• Shareholders' equity improved, but is negative by €2,138,000, compared to negative €4,609,000. 

• Cash and cash equivalents improved to €1,458,000 compared to €457,000. 
 

Some key figures for the period ending June 30, 2025, compared to December 31, 2024: 

 

• The Company generated lower revenue of €67,000, compared to €119,000. 

• Operating expenses decreased to €375,000, compared to €3,281,000. 

The financial result shows a profit of €78,000, compared to a loss of €3,097,000. 
Including unrealized gain of €66,000 on positions in the treasury portfolio, the financial result would be €144,000. 

• The extraordinary result was €0, compared to a loss of €693,000. 

• The total result is a loss of €141,000, compared to a loss of €5,762,000. 
Including unrealized gain of €66,000 on positions in the treasury portfolio, the loss would be €75,000. 

• Shareholders' equity improved, but is negative by €2,288,000, compared to negative €5,639,000. 

• Cash and cash equivalents improved to €1,458,000 compared to €341,000. 
 

 
Explanation of the results 
 
Results improved positively in the first half of the year. The negative effects of past events were addressed. 
Outstanding lease agreements were settled, and guarantees were honored. Trade payables decreased by 
approximately 50%, and these liabilities were subsequently settled in full after the end of the fiscal year. Legal 
expenses were relatively high at €81,000, but are expected to decrease steadily over time. Routine and recurring 
operating costs were kept to a minimum, with only €31,500 in payroll expenses. TRL39 worked on R&D for the 
Countbot project, incurring costs of €48,000. 
 
Active cash management generated a positive result of €157,000. The final loss for the first half of the year was 
€141,000. Including unrealized gains in the treasury portfolio, the loss is reduced to €75,000. 
 
Equity remains negative. Management considers this to be less of a concern, as the assets, including the 
investments in Diodon, Elistair, and Donecle, are conservatively valued on the balance sheet. 
 
The company has sufficient liquidity to remain a going concern for at least 12 months. 
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6. Financial debt (30-06-2025) 
 

Unaudited accounts, exluding interest 
 
« External debt » 
 

1. Bonds (4%) with warrants (maturity date 30-06-2026) 
31-12-2024 €1,350,700 
31-06-2025 €435.300 

 
2. Balestra bond (3 remaining installments in 2025) 

31-12-2024 €300,000 
31-06-2025 €150,000 

 
3. 5% bond (maturity date 31-12-2026) 

31-12-2024 €111,111 
31-06-2025 €111,111 

 
4. Short-term 6% bond 

31-12-2024 €300,000 
31-06-2025 €0 
 

« Total des créances » van den Ouden (CEO) 
(excluding interest) 
 
31-12-2024  €3.382.174 
31-06-2025  €3,300,000 

 
Trésorerie et équivalents 
 
31-12-2024 €341.597 
31-06-2025 €1.458.000 
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7. Bilan Actif 
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8. Bilan Passif
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9.  Compte de résultat 
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10. Details 
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11. Dilutive transactions 
 

In 2024 Tonner Drones has ended all variable price instruments that were issued by former management. 
 

2025  
 
The unlisted warrants will be convertible from the date of the debt restructuring in October 2024. All details were 
published in the press release dated October 25, 2024. 
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/10/ENG_Tonner-Drones-substantially-lowers-debt-
interest-rate-1.pdf  
In total, 207,552,200 shares can be issued at €0.0125 each. This would allow the repayment of 75% of this debt 
instrument and generate up to €1,297,200 in cash. 
The CEO could acquire 45,468,000 shares, thus strengthening his stake in Tonner Drones to 65,468,000 shares. 

• On March 6, 7 and 10, 2025, Tonner Drones received requests from bond and warrant holders to convert 
60,056,000 warrants into shares. This resulted in the issuance of 90,084,000 shares at €0.0125 (par value). 
€1,126,050 was received by the company. The share capital increased from €3,039,111.08 to 
€4,165,161.08, with a total of 333,212,886 shares outstanding. 

• On March 12 and 14, Tonner Drones received requests for the conversion of 16,000,000 and 8,000,000 
warrants into shares from bond and warrant holders. This resulted in the issuance of 36,000,000 shares 
at €0.0125 (par value). €450,000 was paid into the company. The share capital was increased to 
€4,615,161.08, with a total of 369,212,886 shares outstanding. 

• On May 15, 2025, 45,468,000 new shares were issued following the exercise of 30,312,000 unlisted 
warrants by CEO van den Ouden. This exercise increased the number of shares in the company's capital 
from 448,314,348 to 493,772,348 and the share capital from €5,603,929.35 to €6,172,279.35. 

• On May 30, 2025, 36,000,000 new shares were issued following the exercise of 24,000,000 unlisted 
warrants. This exercise increased the number of shares in the company's capital from 493,772,348 to 
529,772,348 and the share capital from €6,172,279.35 to €6,622,279.35.  
 

 

https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/10/ENG_Tonner-Drones-substantially-lowers-debt-interest-rate-1.pdf
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/10/ENG_Tonner-Drones-substantially-lowers-debt-interest-rate-1.pdf
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Following the exercise of the unlisted warrants, the company is now more likely to achieve a quorum at the annual 
general meeting. All unlisted share purchase warrants have now been exercised. A total of €2,144,400 has been 
transferred to the company. 
 
Tonner Drones BSA (FR001400RIB4) 
Tonner Drones offered free BSA (Bonus Share Certificates) to all its shareholders. These BSA certificates allow 
shareholders to finance the company themselves, without external investors. 
With 3 BSA certificates, 2 new shares can be purchased for €0.0125 each (with a minimum conversion of 135,000 
BSA). 
https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/07/CP_Attribution_BSA_TonnerDrones_FR_VF.pdf  
The table below shows the evolution of the number of BSA certificates and the number of shares issued.  
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://tonnerdrones.com/wp-content/uploads/2024/07/CP_Attribution_BSA_TonnerDrones_FR_VF.pdf
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12. Prosecutions and litigations 

 
In the normal course of its business, and particularly due to the change in governance that occurred in 2024, TR 
remains involved in various legal disputes with third parties. Provisions have been made for these pending 
litigations (i) when there is a legal or contractual obligation to a third party at the balance sheet date, (ii) when it 
is probable that an outflow of resources without any offsetting inflow will be required to settle that obligation, 
and (iii) when the amount of that outflow can be reliably estimated. Accordingly, a provision of €120,000 has been 
made for the amounts still in dispute at the balance sheet date of the 2024 financial year. TR considers this amount 
to be adequate, given the current status of the litigations, and, given the nature of the ongoing disputes, any 
additional costs not covered by this provision should not impact the continuity of the business or alter the strategy 
defined by management. For the year ending December 31, 2024, the main ongoing proceedings concern legal 
disputes between (i) TR and certain shareholders, including the former management team, and (ii) other disputes 
related to claims from former employees. 

 
13. Risks 

 
Facteurs d’incertitudes 

La société TONNER DRONES (ex. DELTA DRONE) était dans une situation de prospection et de 

redéploiement de ses activités. 

 

Facteurs de risques 

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 

son activité, sa situation financière ou ses résultats, et considère qu’il n’y a pas d’autres risques 

significatifs hormis ceux présentés. 

 

L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes 

décrits dans le rapport financier n’est pas exhaustive. 

 

D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée par la Société, à 

la date du rapport financier annuel, comme susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent exister ou 

pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses perspectives. 

 
 

a. Risques liés à l’environnement concurrentiel 

Dans le cadre de son redéploiement, du développement du concept TONNER DRONES, et de la 

poursuite corrélative de son exploitation, la Société est soumise à une forte pression concurrentielle 

compte tenu en particulier de la présence sur ce marché d’autres acteurs. Cette concurrence peut 

affecter la part de marché et la rentabilité de l'entreprise. De plus, il existe un risque lié aux pratiques 

anti-concurrentielles qui pourrait nuire à la position de TONNER DRONES sur le marché. 

 
 

b. Risques de liquidité - Perte des capitaux propres 
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La stratégie de TONNER DRONES dépend de sa capacité à mobiliser des ressources financières, soit 

sous la forme d’emprunts, soit sous la forme de capitaux propres, afin de financer la construction de 

la plateforme et ses projets futurs, la reconstitution de ses capitaux propres ainsi que son activité 

courante. 

 

Il est possible, en cas par exemple d’événements de crise internationale affectant les marchés 

financiers, que la Société ne dispose pas à un moment de l’accès souhaité aux liquidités dont elle aurait 

besoin pour de nouvelles acquisitions ou lors de la mise en place du nouveau projet de développement 

et de restructuration, et ait ainsi des difficultés à mobiliser les fonds nécessaires ou à les obtenir à des 

conditions intéressantes. 

 

Divers conflits font actuellement rage dans le monde. La situation en Ukraine et en Russie, en 

particulier, est préoccupante pour la stabilité mondiale et ses conséquences économiques en Europe. 

Bien qu'il n'y ait pas de risques commerciaux immédiats pour l'instant, Tonner Drones sera exposé à 

ces problèmes généraux. 

 

c. Risque de contrepartie 

Le risque de contrepartie désigne le risque que la contrepartie ne soit pas en mesure d’exécuter ses 

obligations financières selon les termes du contrat ou de la transaction à laquelle elle participe ; le 

risque de contrepartie concerne les créances clients, les autres créances liées à l’activité. 

 
 

d. Risque sur actions propres 

Une entreprise peut décider de racheter ses actions propres. Une entreprise rachète dès lors des 

actions qui sont détenues par les actionnaires. Ces actionnaires reçoivent donc de l’argent et en 

échange, l’organisation reçoit les actions. La conséquence est que le flux en provenance de la trésorerie 

diminue pour les actionnaires restants. En revanche, le nombre d’actions émises qui est réduit, 

augmente l’intérêt dans la société des actionnaires restants. 

 

Cette opération crée toute une série d’opportunités mais elle comporte aussi des risques. En fonction 

du prix et de la situation, le rachat d’actions propres peut faire gonfler la valeur ou au contraire 

entraîner une diminution de la valeur de l’entreprise. 

 
 

e. Risque de dilution des actionnaires 

Il est important pour l’investisseur d’évaluer le risque de dilution. En effet, la dilution peut avoir un 

impact majeur sur l’investissement. 

 

La dilution se produit lorsqu'une entreprise émet de nouvelles actions ou lorsque les actionnaires 

existants convertissent leurs actions en actions. Cela augmente le nombre d’actions en circulation et 

dilue donc la valeur de chaque action individuelle. 

 

Par exemple, si l’investisseur possède 100 actions de la société XYZ et qu’il y a 1 000 actions en 

circulation. Si la société émet 100 nouvelles actions, il y aura désormais 1 100 actions en circulation. La 
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participation n’a pas changé, mais désormais chacune des actions de l’investisseur vaut 1/11ème de 

l’entreprise, au lieu de 1/10ème. 

 

La dilution peut également se produire lorsque les salariés exercent leurs options d’achat d’actions ou 

lorsque la dette convertible est convertie en actions. 

 

Il existe différentes manières de mesurer la dilution. Le plus courant consiste à examiner le nombre 

d’actions entièrement dilué. Cela comprend toutes les actions qui pourraient être émises, y compris 

celles qui ne sont pas encore émises mais qui pourraient l'être dans le futur. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, le nombre d’actions entièrement dilué serait de 1 100. 

 

Une autre façon de mesurer la dilution consiste à examiner le nombre d’actions pro forma. Cela inclut 

toutes les actions qui seront émises dans le futur, en supposant que toutes les options soient exercées 

et que toutes les dettes convertibles soient converties en actions. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, le nombre d’actions pro forma serait de 1 200. 

 

La dernière façon de mesurer la dilution consiste à examiner le bénéfice par action entièrement dilué. 

Celui-ci prend en compte toutes les actions qui pourraient être émises à l'avenir et les divise par le 

bénéfice de l'entreprise. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, et que l’entreprise a gagné 10 millions de dollars l’année dernière, le bénéfice par action 

entièrement dilué serait de 9,09 €. 

 

La dilution peut avoir un impact majeur sur l’investissement car elle réduit la valeur des actions. 

Lors de l’évaluation d’une entreprise, il est important d’examiner le nombre d’actions entièrement 

dilué et le bénéfice par action entièrement dilué. 

 
 

f. Risque de volatilité et de liquidité des actions de la Société 

La volatilité, autrement dit l’amplitude des évolutions des cours à la hausse et à la baisse, est le risque 

principal d’un investissement en actions. 

 

L’investisseur est soumis : 

✓ aux fluctuations du marché dans sa globalité ; 

✓ aux aléas liés à la propre activité de l’entreprise (difficultés économiques, problèmes de 

gouvernance, marché concurrentiel, etc.). 

 

La stratégie de la Société dépend de sa capacité à mobiliser des ressources financières, soit sous la 

forme d’emprunts, soit sous la forme de capitaux propres ou sous la forme de crédits « Impôt 



30 

 
 

This document has been translated from French 

 

Recherche », afin de financer son exploitation, la construction de la plateforme et ses projets futurs, la 

reconstitution de ses capitaux propres ainsi que son activité courante. 

 

Il est possible, en cas par exemple d’événements affectant le marché du drone ou de crise 

internationale affectant les marchés financiers, que la Société connaisse des périodes d'incertitudes 

sur la poursuite d'exploitation si elle ne dispose pas à un moment de l’accès souhaité aux liquidités 

dont elle aurait besoin pour de nouvelles acquisitions ou lors de la mise en place du nouveau projet de 

développement et de restructuration et ait ainsi des difficultés à mobiliser les fonds nécessaires ou à 

les obtenir à des conditions intéressantes. 

 
 

g. Risque relatif à l’évolution du cours de bourse 

L’environnement économique et politique est fortement susceptible d’influencer le cours des actions 

cotées sur les marchés financiers. 

 

En effet, le cours des actions est en grande partie déterminé par les perspectives de profits futurs des 

sociétés cotées anticipées par les investisseurs. 

 

Or, si l’environnement économique se dégrade, ou si la situation géopolitique est marquée par 

l’apparition soudaine de tensions internationales, les perspectives de profits vont en être affectées et 

les investisseurs vont revoir à la baisse leur espérance de gains sur les marchés actions, ce qui va les 

amener à vendre une partie de leurs titres pour replacer leurs fonds sur des supports moins risqués 

comme les obligations souveraines ou l’or, provoquant ainsi une chute générale des cours des actions. 

L’évolution des taux d’intérêt, fonction de la politique des autorités monétaires a une influence sur les 

marchés boursiers. 

 

L’investisseur doit donc être bien conscient lorsqu’il achète des titres, ou des parts d’OPCVM actions, 

qu’il court un risque de perte d’une partie de sa mise de fonds initiale si l’évolution des cours des 

actions n’est pas favorable. 

 

 

h. Risque de diminution de la valeur nominale de l’action 

La réduction de capital par réduction de la valeur nominale des actions est une technique de 

restructuration financière par laquelle l'entreprise va faire baisser la valeur de chacune des actions en 

circulation, sans modifier leur nombre. 

 

Cette opération ne change pas le nombre total d'actions en circulation, mais réduit la valeur de chaque 

action. 

 

Cette démarche est souvent adoptée en particulier lorsque le capital social déclaré est disproportionné 

par rapport aux fonds propres réels de l'entreprise ou aux besoins actuels. En réduisant la valeur 

nominale, l'entreprise aligne mieux son capital social sur sa situation financière réelle. 

 

Une telle réduction peut également être utilisée pour compenser des pertes enregistrées par 
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l'entreprise et qui ne peuvent pas être compensées par des réserves. Cela peut aider à améliorer les 

ratios financiers de l'entreprise et à présenter une image financière plus réaliste aux investisseurs et 

aux créanciers. 

 

Cette opération n'affecte pas directement la valeur de marché des actions ni la richesse des 

actionnaires, car elle ne modifie pas la capitalisation boursière de l'entreprise. 

 

Cependant, elle peut avoir un impact psychologique sur les investisseurs et influencer leur perception 

de la santé financière de l'entreprise et donc avoir un impact sur le cours de l’action. 

 
 

i. Risques de marché 

✓ Fluctuations du marché boursier. 

✓ Ralentissements économiques affectant les dépenses de consommation et la demande. 

✓ Variations des taux d'intérêt qui ont un impact sur les coûts d'emprunt. 

 
 

j. Risques liés à l'industrie 

✓ Pressions concurrentielles et volatilité des parts de marché. 

✓ Progrès technologiques affectant la pertinence des produits ou des services. 

✓ Les changements réglementaires ayant un impact sur les activités du secteur. 

 
 
 

k. Risques liés aux contrôles fiscaux 
 

✓ Contrôles fiscaux diligentés par l’administration pouvant entraîner des ajustements significatifs des 
déclarations fiscales de l'entreprise, ce qui pourrait affecter sa situation financière 

l. Risques opérationnels 

✓ Perturbations de la chaîne d'approvisionnement. 

✓ Dépendance à l'égard de fournisseurs ou de clients clés.  

✓ Risque qu'un fournisseur clé soit impliqué dans des pratiques de corruption ou des violations des 
principes de responsabilité sociale des entreprises (RSE), ce qui pourrait avoir des répercussions 
négatives sur la réputation et les opérations de TONNER DRONES. 

✓ Risques d'interruption des activités, y compris les catastrophes naturelles ou les 

cyberattaques. 

 
 

m. Risques financiers 

✓ Titres de créance et risques de crédit. 

✓ Fluctuations des taux de change pour les opérations internationales. 

✓ Risques de liquidité et contraintes potentielles de flux de trésorerie. 

✓  
n. Risques juridiques et réglementaires 

✓ Risques de litiges et procédures judiciaires. 

✓ Respect des réglementations et des lois en constante évolution. 

✓ Changements dans la législation fiscale ayant un impact sur la performance financière. 
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o.  Risques liés aux évolutions de la réglementation applicable aux drones 

✓ Changement dans les réglementations strictes en matière de sécurité, de confidentialité et 
d'utilisation de l'espace aérien pouvant affecter la capacité de l'entreprise à opérer efficacement et 
à se conformer aux normes légales et réglementaires. 

p. Risques stratégiques 

✓ Exécution d'initiatives stratégiques et de fusions/acquisitions. 

✓ Dépendance à l'égard du personnel clé et planification de la relève. 

✓ Défaut d'innovation ou d'adaptation aux tendances du marché. 

 
 

q. Risques liés à la propriété intellectuelle 

✓ Protection et application des droits de propriété intellectuelle. 

✓ Risques liés à d'éventuelles plaintes pour violation des droits de propriété intellectuelle. 

 
 

r. Risques environnementaux et sociaux 

✓ Impact sur l'environnement et questions de durabilité. 

✓ Responsabilité sociale et gestion de la réputation. 

 
 

s. Risques technologiques et liés à la cybersécurité 

✓ Violations de données et menaces pour la sécurité de l'information. 

✓ Risques liés à la dépendance à l'égard de la technologie pour les opérations commerciales. 

✓ Vulnérabilité aux cyberattaques, aux interférences et aux pannes techniques. Ces incidents peuvent 
compromettre la sécurité des opérations et entraîner des pertes financières et de réputation. 

✓ Le secteur des drones logistiques évolue rapidement avec des avancées technologiques constantes. 
L'incapacité à suivre ces évolutions ou à intégrer de nouvelles technologies peut entraîner une 
perte de compétitivité. 

 
 

t. Risques mondiaux et géopolitiques 

✓ Instabilité politique et tensions géopolitiques. 

✓ Risques économiques associés à des pays ou régions spécifiques. 

 
 

u. Risques liés aux prix des matières premières 

✓ Exposition aux fluctuations des prix des matières premières. 

✓ Dépendance à l'égard de matières premières spécifiques. 

Les composants des drones, tels que les batteries et les matériaux composites, sont soumis à des 
fluctuations de prix sur le marché mondial. Une augmentation des coûts des matières premières peut 
affecter la rentabilité de l'entreprise. 

 
 

5.1 Dispositif et description des procédures de contrôle interne 

Les opérations concourant à l’exercice de l’activité sociale de la Société comme à leur traduction dans 

les comptes sont vérifiées, avec pour objectif général de respecter ou faire respecter les lois, 
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règlements et normes en vigueur, et de mettre tout en œuvre pour éviter la survenance de sinistres 

susceptibles de mettre en cause la pérennité de la Société. 

 

Le dispositif de contrôle et de suivi vise à couvrir les principaux risques identifiés ainsi qu’à définir les 

pistes d’améliorations des procédures de contrôle interne, étant précisé qu’aucune procédure de 

contrôle liée à la protection des actifs, à la gestion locative et commerciale des actifs n’est identifiée 

dans la mesure où la Société n’a plus d’actif immobilier. 

 

Il est également à noter que la taille de l’entreprise est très petite pour le moment. Il n’existe donc 

pas actuellement d’organisation ni de procédures de contrôle complètes. 

a. Procédures de contrôle interne liées aux risques financiers 

Toute question relevant de ce domaine est systématiquement examinée par le Président et le 

Directeur Général qui fait un point régulier sur la gestion de la trésorerie et les besoins de financement. 

La Société étant toujours au 31 Decembre 2024 en perte de ses capitaux propres, il conviendrait de 

procéder à la reconstitution de ces derniers dans les plus brefs délais. 

 

b. Procédures de contrôle interne liées aux risques juridiques et contentieux 

Les risques juridiques sont suivis au sein du Conseil d’administration qui s’assure du bon respect de la 

réglementation applicable à l’activité de la Société. 

 

c. Procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration de l’information financière et comptable  
Les données comptables liées à l’activité de la Société sont transmises par des cabinets spécialisés. Il 

en est de même pour les informations relatives au traitement des salaires et des déclarations sociales 

et fiscales y afférent puis enregistrées en comptabilité. 

 

 
L’information financière et comptable est ensuite vérifiée par les Commissaires aux Comptes. 

 
 

 
14.      NOTE. Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes semi annuels sont établis conformément aux règlements ANC n°2018-07 et n°2016-07 

modifiant le règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général, dans le respect du principe de 

prudence et conformément aux hypothèses de base : 

● continuité de l’exploitation, 

● permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

● indépendance des exercices, 

Donnant une image fidèle du patrimoine de la société. 
 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 
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Les méthodes d’évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n’ont 

pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 
 

Les éléments de l’annexe sont présentés en euros sauf indication. 
 

a. Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, 

hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 

de la durée de vie prévue : 

 
Matériel de bureau et informatique 3 ans 

Mobilier 10 ans 

 
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 

le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une 

provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

Dans ce rapport, il a été décidé d'amortir entièrement une grande partie du stock et des actifs. 
 

b. Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire 

est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

 

c. Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

 
d. Provision pour risques et charges 

La Société (TONNER DRONES) ne comptabilise pas le montant de ses engagements de départ en 

retraite, compte tenu du caractère non significatif. 


